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RATTACHEMENT AU PROGRAMME

Codification principale
Fonds : Fonds européen de développement régional
Programme : Programme Opérationnel FEDER-FSE Provence Alpes Côte d'Azur 2014-2020
Codification : AP04 - Axe prioritaire : Inclusion sociale par l'emploi / OT09 - Objectif thématique : 

Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de 
discrimination / PI09a - Priorité d'investissement : Investir dans des infrastructures 
sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, 
réduire les inégalités sur le plan de l'état de santé, favoriser l'inclusion sociale par un 
accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services 
institutionnels à des services de proximité / AP04-OT09-PI09a-OS9a4 - Objectif 
spécifique : Améliorer l'employabilité des habitants des quartiers prioritaires / AP04-
OT09-PI09a-OS9a4-MPM - Sous action : Sous action rattachée à Marseille Provence 
Métropole

DESCRIPTION

Intitulé de l’opération Station FORESTA
Appartenance à un groupe d’opération :   Non

Localisation de l’opération 
Description : Parc urbain Foresta
Adresse : Adresse : 

Appel à projet

Date limite de remise de dossier 15/12/2016
Référence de l'appel à projet N° :AP-2016-FEDER-PI9a-MPM : Améliorer l'employabilité des habitant./.

Liste des comités
Libellé Type Nature Date Avis
CRP Interfonds en 
consultation écrite du 23 
mars 2018

Décisionnel Dématérialisé 23/03/2018 Accepté

CRP Interfonds en 
consultation écrite du 30 
mars 2020

Décisionnel Dématérialisé 30/03/2020 Accepté

Comité régional de 
programmation en 
consultation écrite du 19 
février 2021

Décisionnel Dématérialisé 19/02/2021

Description de l’opération
Métropole Aix Marseille Provence est sans doute l’une des métropoles aux contrastes les plus saisissants, que ce soit en 



termes de diagnostic économique, social et territorial ; cette réalité est encore plus marquée sur le secteur littoral Nord. En 
dépit de grands travaux et de la dynamique de transformation urbaine impulsée sur ces quartiers depuis les années 80, ce 
territoire demeure encore très enclavé et stigmatisé. 
Avec son tissu urbain où cohabitent noyaux villageois, grands ensembles, petites résidences sécurisées, et zones d’activité, ce
secteur manque de cohérence et de lisibilité. Les espaces naturels y sont rares et quand ils sont présents, ils sont souvent 
appropriés par des usages générateurs de nuisances : décharges sauvages, sports mécaniques, aires de vie pour les 
populations marginalisées.

Pourtant ce territoire recèle de réels atouts : une grande richesse culturelle grâce au métissage des cultures en présence, une
vie associative inscrite dans la tradition des cultures ouvrières qui en font toute sa richesse, une façade maritime d’une 
extrême beauté, et un tissu économique dense et diversifié (Tpe-PME-ETI, près de 18 500 établissements et grandes 
entreprises patrimoniales tels Beuchat, Ricard…, dans des filières stratégiques pour la Région, notamment l’industrie du futur
et la silver economy). 
Mais force est de constater que si ce territoire concentre aujourd’hui plus de 34 000 emplois (AGAM – Conseil municipal 
exceptionnel sur l’Emploi – juin 2016), les populations des quartiers éprouvent de grandes difficultés à s’insérer dans la 
dynamique métropolitaine et à accéder à ces emplois (taux d’activité bien inférieur à la moyenne de MAMP), du fait de sa 
non qualification (22% de jeunes non diplômés, c’est le plus fort taux des 15 principales zones d’emploi en France, faible taux
de scolarisation des jeunes de -25 ans qui atteint péniblement les 44%), de sa non mobilité (Taux de permis : 57% contre 86% 
dans MAMP), et du fait qu’elles cumulent un grand nombre de problématiques (logement vétuste, grande pauvreté... 49% de
la population vivant sous le seuil de pauvreté). C’est une des grandes caractéristiques de la population locale : vulnérable à 
plusieurs titres, de par sa situation économique, médicale, parfois, son âge (vieillesse et enfance) et encore trop souvent, son
isolement (avéré ou non).
Pour que cette réalité ne soit plus une fatalité, nous souhaitons proposer une série de dispositifs ayant comme objectifs la 
lutte contre l’exclusion et le développement personnel des habitants du quartier, avec in fine l’objectif de lever un maximum 
de freins à l’emploi.

Le projet global FORESTA, vise à la fois à agir sur la cohésion locale (par le déploiement de services au bénéfice direct des 
habitants des quartiers riverains) et à avoir un impact métropolitain (en terme d’image pour les quartiers Nord de Marseille). 
Pour cela, FORESTA développe un volet insertion et animation sociale mis en œuvre pour les habitants des quartiers situés à 
proximité du site, objet de la présente demande, la Station FORESTA, mais également :
- un volet accompagnement au développement de projets entrepreneuriaux de plein air, l'Incubateur FORESTA,
- un volet événementiel pour attirer également sur le site des populations non riveraines et des visiteurs touristiques.

Objectifs recherchés :
Aujourd’hui Yes We Camp dispose d’un terrain de 4,4 hectares au carrefour des 8 quartiers “politique de la ville” dans les 
secteurs Nord Littoral Est et Nord Littoral Ouest. 

Au sein d'un projet de parc qui favorise l'inclusion et la mixité sociale, l’association propose de se concentrer tout 
particulièrement sur les problématiques des habitants des quartiers riverains en créant une infrastructure sanitaire et sociale 
où se croisent des modules, des acteurs compétents et des espaces pouvant répondre à leurs besoins de manière plus 
personnalisée et les accompagner progressivement sur le chemin de l’emploi. 

objectifs visés
- Construire une infrastructure sociale et sanitaire qui permet de répondre aux besoins des habitants des quartiers prioritaires 
en proposant des espaces et des services de proximité 

Souhaitant tisser des liens et créer un véritable maillage avec les associations de quartier, du territoire, les établissements 
scolaires (primaires, collèges, lycées), les centres sociaux, la Station Foresta s’adresse d’abord à des personnes dites 
vulnérables de par leur situation économique (pauvreté) et/ ou de par leur isolement social mais désire créer une dynamique 
d’entraide et de vouloir-vivre collectif en associant un public large d’âges et d’horizons sociaux différents : touristes, visiteurs, 
créateurs en résidence, habitants de la métropole…

Résultats escomptés (cible visée) 
objectifs visés
- Construire une infrastructure sociale et sanitaire qui permet de répondre aux besoins des habitants des quartiers prioritaires 



en proposant des espaces et des services de proximité 

Résultats attendus
Construction de la Station Foresta
→ Surface bâtie habitable : 493m2 ; préau de 81m2; 240m2 de terrasse / répartis comme suit :
- Une cantine, dotée d’une cuisine professionnelle, (169m2+200m2 terrasse) 
- une salle d’étude / bibliothèque polyvalente : (162m2+ 81m2 de préau)
- des bureaux pour l’équipe de la Station Foresta (81m2+ 40m2 terrasse)
- des vestiaires et sanitaires (81m2)

Calendrier et phasage de l’opération :
Période prévisionnelle d’exécution Début : 01/07/2018 Fin : 31/12/2022

DEPENSES ET RESSOURCES

Postes de dépense
Type d’assujettissement HT
Type d’échéancier Pas d'échéancier

Détails des postes de dépense
Catégorie de dépense Direct/Indirect Fonctionnement/ Investissement Montant ( HT)
Dépenses de communication de 
l'opération

Inauguration, tracts et supports 
de communication divers

Direct Fonctionnement 18 435,00 €

Dépenses de personnel

Poste de coordination

Direct Fonctionnement 46 001,00 €

Dépenses d'Investissement 
matériel et immatériel

Construction et aménagement 
des locaux

Direct Investissement 423 074,00 €

Dépenses d'Investissement 
matériel et immatériel

Equipements de la Station

Direct Investissement 34 614,93 €

Dépenses en nature

Mise à disposition du terrain

Indirect Fonctionnement 53 764,00 €

Total : 575 888,93 €

Ressources
Les co-financeurs sollicités couvrent-ils la même période d'exécution et la même assiette de 
dépenses éligibles ?

 Non

Le porteur a-t-il sollicité une avance pour le fond européen ? Non



Détails des 
ressources
Financeur Partenaire Imputation Régime d’aide Taux(%) Montant (€ 

HT)
Montant réalisé Montant retenu Taux 

d'avancement
UNION 
EUROPEENNE

Fonds européen 
de 
développement 
régional

Auc / Aucun régime d'aide 50,00 287 944,47

Autre 
partenaire 
récurrent

VILLE DE 
MARSEILLE

25,67 147 854,80

Autre 
partenaire 
ponctuel

82194477400016 
/ Fondation Crédit
Agricole

2,60 15 000,00

ETAT Services du 
Premier ministre

Impulsion et 
coordination 
de la politique 
d'aménagemen
t du territoire

1,56 8 999,97

Total co-
financeur

79,84 459 799,24 0,00 0,00 0,00

Bénéficiaire   20,16 116 089,69

COUT TOTAL 
ELIGIBLE

100,00 575 888,93 0,00 0,00 0,00



I N S T R U C T I O N

Service instructeur : Direction des Affaires Européennes - 
PACA

Avis du service instructeur : Favorable

Motivation du service instructeur :
REPROGRAMMATION #2

Suite à la demande du bénéficiaire les calendriers de l’opération sont modifiés de la façon suivante :
- Période de réalisation de l’opération : 31/12/2022
- Période d’éligibilité des dépenses : 31/12/2022

Par conséquent, le calendrier prévisionnel est également modifié :
- Deuxième demande d’acompte au plus tard le 31/12/2021
- Présentation de la demande de solde au plus tard le 31/03/2023

Suite aux éléments de l’instruction de reprogrammation, les objectifs initiaux de l’opération ne sont pas modifiés.

Avis favorable à la modification du calendrier prévisionnel de l’opération.


